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COMPTE RENDU SOMMAIRE 
Réunion du Conseil Municipal 

02 juillet 2008 

 

 
 

 

REFLEXION SUR LE PLU 

 

La commission urbanisme s’est réunie le 1
er
 juillet 2008. Ses membres ont notamment travaillé sur les plans 

de la commune (bourg et zone rurale) qui sont présentés à l’assemblée. Devront y figurer les zones à 

urbaniser, la zone inondable, les hameaux ouverts à la construction, les zones à préserver, les zones 

d’activité … . Chaque conseiller est invité à réfléchir sur ces zonages. 

 

Une fiche de renseignements est distribuée à chaque conseiller municipal, chacun devra y noter tout ce qui 

lui semble intéressant, les thèmes qui pourraient être développés ou abordés lors de l’étude du PLU. 

 

 prochaine séance du conseil municipal début août pour collecter toutes les réflexions. 

 

 

DECISIONS MODIFICATIVES 

 

I - Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité DECIDE les virements de crédits 

suivants : 

- Section d’investissement : 

 

 Dépenses - Article 20415 - op° 14 – subvention d’équipement :   + 2 350 € 

 Dépenses - Article 2315 - op° 14 – immobilisations corporelles en cours :   - 2 000 € 

 Dépenses - Article 2315 - op° 16 – immobilisations corporelles en cours :   -    350 € 

 

 
II - Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité DECIDE : 

 

1 - d’annuler la délibération en date du 20 mai 2008 reçue en préfecture le 23 mai 2008. 

 

2 – d’adopter la décision modificative suivante : 

 

- Section d’investissement : 

 

 Dépenses - Article 2183 - op° non individualisées - matériel de bureau et matériel informatique : + 22 € 

 Recettes - Chapitre 024 - produits des cessions d’immobilisations :   + 22 € 

 

 

DEMANDE DE SUBVENTION 

 

Le dossier de demande étant complet, après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, 

DECIDE 

1 - l’octroi de la subvention de fonctionnement suivante et les virements de crédits 

afférents ; 

 

 - Atelier Loisirs et Créations :     305 € 
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BATIMENTS COMMUNAUX – CHOIX DES ENTREPRISES – VALIDATION DEVIS 

 

LOCAL PETANQUE :  

- Electricité : OK devis présenté par QUINTANILLA, pour 2 804,65 € HT 

- Menuiseries : OK devis présenté par CASTAING ALU, pour 5945 € HT 

- Gouttières aluminium : OK devis présenté par SUD OUEST GOUTTIERES, pour 648,71 € HT 

 

 

DIVERS - INFORMATIONS 

 

- Monsieur le Maire informe de la proposition formulée par le CCAS de Grenade-sur-l’Adour, pour que la 

commune s’associe à Grenade lors de l’organisation de la manifestation nationale « la course pour la vie » 

qui se déroulera les4 et 5 octobre prochains (collecte de fonds pour aider l’Institut Curie dans la recherche 

contre le cancer). 

 

- Mr Dubaquier Jean-Pierre (adjoint) informe que les travaux relatifs au programme voirie Communauté de 

Communes ont débuté. Ils concernent : une partie du chemin du lotissement industriel, le chemin du grand 

Pourcaté, le chemin du petit Pourcaté et le chemin de grand Balen. 

 

- A l’occasion de la semaine annuelle à vélo, l’Odyssée de l’Espoir 2008 – lutte contre la sclérose en 

plaques – informe que sa caravane traversera Cazères, le jeudi 10 août entre 9 h 45 et 10 h. 

 

- La formation spécialisée des carrières de la Commission départementale de la nature, des paysages et des 

sites, réunie le 24 juin 2008, a autorisé l’exploitation d’une carrière et d’une installation de traitement de 

matériaux, par la société GAMA, au TREMA. 

 

- Courrier de Mr Marcel DUPORTÉ informant la commune de la mise en vente de la maison située sur la 

Place de l’Ancienne Bastide. 

 

- La Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt des Landes informe que, dans le cadre de 

l’A65, il sera procédé à la capture et au transport de poissons, dans le Gioulé, à des fins d’inventaire. 

 

- Distribution aux conseillers : 

- du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau établi par le Syndicat des 

Arbouts. 

- du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets établi par le 

SICTOM. 

 

- La bordure d’un trottoir a été cassée par un véhicule lourd sur la RD 824 (ex nationale). Un devis a été 

demandé pour sa réparation ainsi que pour le scellement d’un regard détérioré sur la chaussée. 

 

- Les travaux au local pétanque ont débuté. 

 

- L’empierrement de la lande (futur site de collecte des déchets verts) a commencé, le pelliste doit étaler le 

gravier vendredi, si la météo le permet. 

 

- Les chemins en cailloux ont été nivelés. 

 

 

 

 

 

Fait à Cazères-sur-l’Adour, le 15 juillet 2008. 

 

Le Maire, 

Francis DESBLANCS 


